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avis et prises de position I 
du Conseil des monuments et sites du Québec 

Pour l'avenir du Québec, 

Dans la tourmente de cette fin de millénaire 

où les différences tendent à s'abolir, le Québec 

doit protéger une identité menacée 

de pulvérisation. Le statut qu 'il entend se 

donner ne peut prendre racine que dans une 

affirmation de ses caractères. A ce chapitre, trois 

urgences nationales ressortait : la classification 

des rivières, une loi de protection des paysages et 

une politique du patrimoine. 

L e s magnifiques chutes de la 

rivière Chaudière, situées sur la 

rive sud du Saint-Laurent a 10 

minutes de la capitale québé

coise, sont menacées de dégra

dation par la construction d'un 

barrage hydroélect r ique. Ces 

chutes sont un haut lieu de la 

nature salué depuis deux siè

cles par les peintres et les écri

vains. A la demande de la MRC 

des Chutcs -de- la -Chaudiè re , 

Innergcx inc. veut ériger une 

pe t i t e cen t ra l e de 24 méga

watts. La limite maximale pour 

ce t ype île pro je t es t de 25 

mégawatts. Devant l 'ampleur 

des travaux et face à certaines 

i nqu ié tudes , des groupes de 

défense de l ' env i ronnemen t 

ont demandé au ministère de 

l ' E n v i r o n n e m e n t e t d e la 

Faune du Québec de tenir des 

audiences publiques afin d'exa

m i n e r la p e r t i n e n c e e t les 

répercussions d'un tel ouvrage. 

Après une session de questions 

posées au promoteur par tous 

les intéressés, la commission du 

Bureau d'audiences publicities 

sur l 'environnement (BAI'K), 

p r é s i d é e par m o n s i e u r Jean 

l'arc, a reçu, en décembre 1996, 

les m é m o i r e s favorables e t 

défavorables au projet. Ce t t e 

commission, consultative pour 

le min i s t r e de l ' E n v i r o n n e 

ment, a rendu son rapport le 4 

mars 1997. 

L'effet de ce projet sur le carac

tère naturel des c h u t e s sera 

dévastateur. Kn plus d'un bar

rage artificiel au sommet , les 

exigences d'eau pour le turbi-

nage vont assécher substantiel

l e m e n t la ca taracte p e n d a n t 

une bonne partie de l 'année, 

laissant à vif une falaise quasi 

d é n u d é e . Pour a t t e i nd re un 

débit esthétique et écologique 
minimum, le tablier sera dyna

mité et des murets de béton 

seront érigés pour condui re , 

cer ta ins jours d ' é t é , un filet 

d 'eau donnant l'illusion d 'un 

flux à effet visuel calculé. Kn 

saison chaude, on « allumera » 

donc les chutes au petit matin, 

pour obtenir un « décor éphé

mère » dans ce t t e mervei l le 

que la nature a pris plus de 500 

millions d'années à buriner. 

L'argument massue qui justifie 

une telle réduction écologique 

et paysagère tient au fait qu'en 

1901, une centrale de 3,5 méga

watts avait été aménagée pour 

donner le courant à la ville de 

Lévis (tramways et éclairage). 

Celle-ci n'existe plus. À l'épo

que, l'électricité était synony

me de modernité et toutes les 

rivières à proximité des agglo

mérations étaient l'objet de tel

les m u t i l a t i o n s . D e p u i s ce 

temps, le Québec a maîtrisé le 

transport de la ressource. En 

1997, le potentiel écologique et 

é c o n o m i q u e de ca ta rac tes à 

proximité d ' une grande ville 

p r e n d un a u t r e sens q u e la 

seule vocation industrielle que 

les géné ra t ions p r é c é d e n t e s 

leur avaient attribuée. 

LA CLASSIFICATION 

DES RIVIÈRES 

D a n s un d o c u m e n t r e n d u 

public en novembre 1996 inti

t u l é L'énergie au service du 

Québec. ( 'ne perspective de déve

loppement durable, le gouverne

ment du Québec annonce une 

initiative majeure : la classifi

cation des rivières. En fait, on 

se rend enfin compte que la 

course effrénée entreprise il y 

a quelques années pour harna

cher des rivières en vue d 'une 

e x p l o i t a t i o n d e s p o u v o i r s 

h y d r o é l e c t r i q u e s au ra i t dû 

être mieux balisée, l imitée à 

des cours d'eau spécifiques. 

Le grand défaut de la proposi

t ion du m i n i s t è r e d e s Res 

sources na ture l les , et il faut 

s'en étonner, tient au fait que 

l'on confie l'élaboration d 'une 

Vue aérienne des chutes de la 

rivière Chaudière. 

Source : Gaston Cadrin 

liste des cours d'eau à proté

ger aux seules régions. La vue 

d ' e n s e m b l e des besoins col

lectifs e t le sens a iguisé de 

l'intérêt supérieur de la nation 

ne sont-i ls pas l ' apanage de 

l 'E t a t ? S'il est convenu que 

les régions doivent avoir leur 

mot à dire et ê tre largement 

mises à cont r ibut ion , s'il est 

é g a l e m e n t c o n v e n u q u e les 

consensus les plus larges doi

vent être recherchés, l 'Etat ne 

doit pas abdiquer son rôle pré

p o n d é r a n t dans c e t t e sé lec

tion. 

Cette classification des rivières 

devrait identifier celles intou

chables, à cause de leur valeur 

écologique irremplaçable, telles 

les rivières à saumon (la Moisie, 

la Jacques-Cartier...), intoucha

bles éga lemen t celles à haut 

p o t e n t i e l r é c r é o t o u r i s t i q u e 

comme le tronçon de la Chau

d ière à Charny , la M o n t m o 

rency, la O u i a t c h o u a n (Val-

Jalbert) , in touchables encore 

celles à haute « valeur paysa

gère » dans les agglomérations 

ou à proximité de celles-ci et 

dans les parcs nationaux. 
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avis et prises de position] 

PROTECTION ET MISE EN 

VALEUR DES PAYSAGES 

La richesse patrimoniale 
d'une collectivité tient gran
dement à ses paysages natu
rels et culturels. L'originalité 
du territoire québécois vient 
de ses traits sauvages particu
liers et de la manière dont 
l'aménagement général s'est 
élaboré au cours de quatre siè
cles d'histoire. A cet égard, 
toutes les régions du Québec 
possèdent des caractères dis
tinctifs, la région de la capitale 
nationale, l 'Estrie, la Gas
pésie, le comté de Charlevoix, 
la plaine sud de Montréal, la 
région de Lanaudière.. . Et 
dans ces pays, certains élé
ments spécifiques précisent 
une identité régionale. Les 
pays du Québec sont si typés 
tpie la seule enumeration des 
lieux appellent immédiate
ment une topographie et des 
aménagements identitaires, 
des rapports entre le sol, la 
réalité hydraulique et le bâti, 
une séquence de chemins, de 
rangs de villages et de villes 
surgis de la terre et du temps. 
Au Québec, aucune politique 
de conservation et de mise en 
valeur des paysages n'a encore 
été mise de l'avant. I ,a notion 
même de paysage comme 
composante patrimoniale 
majeure est relat ivement 
récente chez nous. Les États 
généraux du paysage et la 
charte rédigée lors de ces ren
contres multidisciplinaires 
tenues en 1996 marquent un 
heureux point de départ . 
« Malgré certains progrès dans 
l'encadrement légal et régle
mentaire découlant de lois 
relatives à l'environnement et 
à l'aménagement du territoire, 
la sauvegarde des attraits cul
turels, naturels et panorami-

La notion de paysage comme 
composante patrimoniale est 
récente chez nous. 
Photo : Gaston Cadrin 

ques n est jamais apparue si 
précaire », comme le rappelle 
Gaston Cadrin, du GIRAM, 
dans un document inédit inti
tulé Restaurer le Saint-Laurent, 
une œuvre inachevée (1996). 
Dans le rapport du ministère 
des Ressources naturelles, 

L'énergie au service du Québec 
(novembre 1996), la protection 
et la classification hiérarchisée 
des paysages sont à peine 
effleurées dans un paragraphe. 
Encore une fois, dans ce qui 
devrait être une responsabilité 
nationale partagée avec les 

régions, l'essentiel du pouvoir 
et de la tâche est dévolu aux 
seules régions. 
Le i décembre 1992, la France 
a adopté un projet de loi sur la 
protection des paysages. Le i 
septembre précédent , la 
ministre Ségolène Royal 

POUR LA SURVIE DU PATRIMOINE 
Pour mieux préparer l'avenir, il est demandé que le gouvernement du Québec: 
— active et dirige le processus de classification des rivières du Québec sur une base natio
nale en concertation avec les régions, pour établir dans les plus brefs délais une liste utile 
au développement économique et à la conservation patrimoniale des cours d 'eau; 
— amorce et dirige un inventaire national hiérarchisé des paysages naturels et culturels et 
se dote, comme d'autres pays, d'une loi sur la protection et la mise en valeur des paysa
ges, cela également dans les plus brefs délais et en collaboration avec les régions; 
— élabore une véritable politique nationale du patrimoine intégrant les sites et biens tant 
naturels que culturels (rivières, paysages, agglomérations, architecture...), assumant seul 
ou en collaboration la conservation et la mise en valeur d'une liste de sites et de biens 
d'intérêt collectif, laissant aux MRC et aux municipalités la gestion de sites et de biens 
d'intérêt régional et local; 
— accorde à certains sites et biens culturels le statut de « patrimoine national » relevant 
strictement de l'État québécois; 
— reconnaisse le site des chutes de la Chaudière comme lieu historique national au 
terme de la Loi sur les biens culturels, le protège au même titre que celui de la chute 
Montmorency et en assume les coûts de développement et de mise en valeur; 
— décrète un moratoire sur tout aménagement hydroélectrique à l'échelle du territoire 
national, tant et aussi longtemps qu'une liste de classification des rivières n'aura pas été 
dressée. 
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I avis et prises de position 

déclarait lors d ' une en t revue 

accordée au journal Le Monde : 

« L'objectif du nouveau projet 

de loi est de promouvoir et de 

préserver une valeur es thét i 

que collective, et ses atouts de 

déve loppemen t économique . 

Il y a un droit à la beauté et il 

es t bon q u e chacun m e s u r e 

ses g e s t e s , s ' i m p o s e d e s 

contraintes pour ne pas dépos

séder autrui du plaisir de voir. 

[...] On ne peut plus admettre 

q u e cons t ru i re ou aménage r 

en t ra îne la des t ruc t ion d ' un 

paysage, dès lors que celui-ci 

es t u n e va leu r é c o n o m i q u e 

d'avenir, qu'il ne s'oppose pas 

à la croissance, mais au con

traire, la rend durable. » 

C e t t e valeur é c o n o m i q u e et 

v i sue l l e d e d é v e l o p p e m e n t 

durable, n 'est-ce pas là le ca

ractère majeur du site des chu

tes de la rivière Chaudière ? Il 

n'y a pas de commune mesure 

en t re la force évocatr ice des 

ca tarac tes et l ' i n t é rê t d ' u n e 

centra le hydroélec t r ique s té

réotypée comme on en trouve 

p a r t o u t e t q u ' o n p o u r r a i t 

implanter sur des centaines de 

cours d'eau moins importants 

sur les p lans r éc réo tour i s t i -

ques . Les chu tes , elles, sont 

uniques et, répétons-le, à proxi

mité d 'une population de plus 

d 'un million d'habitants rece

vant chaque année 4,2 millions 

de visiteurs en quête d'exotis

me, d'histoire, de paysages cul

turels et naturels. Le spectacle 

naturel des chutes est à la base 

de l 'économie régionale - des 

milliers de demi- journées de 

tourisme - et il est gêné par la 

déc i s ion d e g e s t i o n n a i r e s 

locaux, conquis par un promo

teur. 

L'URGENCE D'UNE POLITIQUE 
DU PATRIMOINE 

En 1997, au m o m e n t où le 

Québec revendique plus que 

jamais un statut particulier et 

un remodelage du système et 

du paysage po l i t iques , il est 

étonnant que la notion de patri

moine, fondatrice de l'identité 

des p e u p l e s , soit a p p l i q u é e 

presque exclusivement à la lan

gue. Il est également étonnant 

que le mot « patrimoine », inti

mement lié au concept d'his

toire nationale et de mémoire 

collective, ait é té expurgé du 

vocabulaire et de la structure 

du ministère de la Culture et 

des Communicat ions. Depuis 

u n e d o u z a i n e d ' a n n é e s , la 

besogneuse Direction générale 

du patrimoine, créée dans les 

a n n é e s 70 et si act ive à une 

époque, a été méthodiquement 

a n é a n t i e , d e v e n a n t l ' ombre 

d 'e l le -même. Dans la déban

dade administrative de l 'État, 

les derniers professionnels de 

ce temps béni pour une culture 

en rac inée p r e n n e n t un à un 

u n e p r é r e t r a i t e sans q u ' o n 

songe à les remplacer. M ê m e 

a m a i g r i s s e m e n t à la C o m 

miss ion des b iens cu l tu re l s . 

D e p u i s q u e l q u e s a n n é e s , la 

gestion du patrimoine est régio

nalisée et l 'application de la 

Loi sur les biens culturels est 

confiée aux municipalités, sans 

mode d'emploi, sans efforts de 

sensibilisation des élus. 

Malgré la demande mille fois 

expr imée depuis une dizaine 

d'années, malgré la circulation 

sous le man teau d ' é b a u c h e s 

secrètes de politique du patri

moine, le Québec est encore en 

a t t en t e d ' é n o n c é s d 'o r ien ta 

tion, bien loin d 'une véritable 

p o l i t i q u e . L a s s e de c e t t e 

absence, de ce manque de res

ponsabilité et d'imagination, la 

Société des musées québécois 

a décidé l'an dernier de mener 

elle-même une vaste consulta

tion à l'échelle du territoire et 

d 'é laborer une pol i t ique des 

musées qui a ensuite été pro

posée à la ministre. Le monde 

à l ' e n v e r s ! M ê m e avec la 

meil leure volonté du monde , 

les musées ne p e u v e n t avoir 

une vue d 'ensemble qui inté

grerait l 'architecture, l 'aména

gement du territoire, l'archéo

logie, l'ethnologie, les archives, 

les sites et paysages historiques 

et naturels, la commémoration 

officielle d ' hommes , de fem

mes et de faits, l'histoire natio

nale... C'est au gouvernement 

d'affirmer clairement ses orien

t a t ions , ses pos i t ions e t ses 

choix, de doser ses investisse

ments et de guider une dyna

mique de conservation et de 

mise en valeur. Les groupes de 

pression ne devraient plus avoir 

à se mobi l i se r à c h a q u e cas 

pour un sauvetage à la pièce, 

après des mois ou des années 

de « tirage de bras » en pure 

perte d'énergie. Le temps est 

venu pour des règles e t des 

principes clairs! 

Le Québec est à un tournant 

de son histoire et il doit renfor

cer son ident i té et met t re en 

valeur son caractère particulier. 

Non seulement notre voisinage 

avec le m o n d e a n g l o p h o n e 

nous menace-t-il d'aliénation, 

mais le nivellement planétaire 

nous surveille et, comme c'est 

le cas pour toutes les collectivi

tés de faible population, nous 

accule à la disparition. Dans ce 

contexte, la mise en valeur et la 

protection des patrimoines doi

vent s'inscrire dans une politi

que générale éclairée et respec

tueuse de nos l iber tés et de 

notre héritage. Le pays physi

que, ses paysages culturels et 

n a t u r e l s son t u n i q u e s au 

monde. Nulle part sur la terre, 

on ne développe l'aggloméra

tion, on ne construi t églises, 

m a i s o n s e t d é p e n d a n c e s 

c o m m e on l'a fait ici. N u l l e 

part, on ne trouve un pays dont 

tous les caractères témoignent 

du passage puis de la fusion de 

trois grandes cultures, un phé

n o m è n e qu i a c o n d u i t à la 

création d 'un espace culturel 

original. La classification des 

rivières, une loi de protection 

des paysages et une politique 

du patrimoine ne représentent 

rien de moins que des urgences 

nationales. 

Michel Lessard, historien 

pour le Comité Avis et prises de 

position, Conseil des monuments 

et sites du Québec 

Article tiré d'une allocution pro

noncée p a r Michel Lessard lors 

d'une conférence de presse tenue en 

j a n v i e r 1997 et réunissant le 

Conseil des monuments et sites du 

Québec, le Groupe d'initiatives et 

de recherches appliquées au milieu 

(GIRAM) a ins i que p lus ieurs 

groupes de pression. 

Les membres du comité 
Avis et prises de posit ion 

OUEST DU QUÉBEC 
Diane Archambault-Malouin, his
torienne de l'art; Jean Bélisle, his
torien de l'art et professeur; 
Denise Caron, historienne; Denis 
Couillard de l'Espinay, ingénieur; 
Jacqueline Halle, historienne; 
Louis Larochelle, formation en 
architecture; Diane Leblanc, histo
rienne de l'art; Hélène Léveillée, 
architecte et spécialiste en conser
vation ; Clément Locat, ingénieur. 

EST DU QUÉBEC 
Reginald Auger, archéologue; 
Clermont Bourget, architecte de 
paysage ; Jocelyne Cloutier, 
c i toyenne; Bernard S. Gagné, 
architecte; France Gagnon Pratte, 

historienne de l 'architecture; 
Pierre Larochelle,administrateur; 
Michel Lessard, historien; Magella 
Paradis, muséologue. 

POUR INFORMATION : 
Claudine Déom, agente de liaison 
Comité APP, région de l'Ouest 
du Québec: 5895, rue Waverly, 
Montréal (Québec) H2B 2E8 
Tél . ; (514) 270-8645. Téléc. : 
(514)270-8355 
Nancy Vaillancourt, agente de 
liaison 
Comité APP, région de l'Est du 
Québec: 82, Grande Allée Ouest, 
Québec (Québec) G1R 2G6 
Tél. : (418) 647-4347 ou 1-800-
494-4347. Téléc. : (418) 647-6483 
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